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Les  pertes  d'emploi  dans  la  filière  sont  plus
importantes dans la région qu'en France
En Nord-Pas-de-Calais-Picardie, comme au niveau national, les effectifs

salariés de la filière forêt bois diminuent depuis 2003. La crise n'a pas
épargné  l'ameublement  et  l'agencement  qui  a  perdu  30 %  de  ses

effectifs entre 2008 et 2013.
Les pertes d'emplois sont en moyenne plus accentuées qu'au niveau

national (– 14 % contre – 11 % entre 2003 et 2013). C'est le cas de la
première transformation, de l'industrie du papier-carton, des travaux de

menuiserie et de charpentes et de la négoce de bois. Seule l'activité de
fabrications diverses a plutôt bien résisté à la crise.

Cependant, entre 2008 et 2013, le tissu d'établissements de la filière
s'est étoffé tant en région qu'en France (+ 15 %) grâce à l'arrivée des

auto-entrepreneurs. Sur cinq ans, 3 800 nouvelles entreprises ont été
crées, portées par les secteurs de la première transformation et  des

travaux de menuiserie-charpentes.

37 000 salariés de la filière forêt bois : dans les activités de transformation et de valorisation
Insee Analyses Nord-Pas-de-Calais-Picardie n° 5 

Conditions d'emploi dans la filière bois
Insee Flash Nord-Pas-de-Calais-Picardie n° 1

La filière forêt bois en Nord-Pas-de-Calais-Picardie pèse autant dans l’emploi salarié que le secteur automobile
Dans la région, la filière forêt bois regroupe 8 800 établissements qui occupent 37 000 salariés, soit l'équivalent du secteur automobile en Nord-Pas-
de-Calais-Picardie. Elle représente 8,1 % des salariés de la filière forêt bois en France. Globalement, la taille de ses établissements est plus grande

qu'au niveau national : respectivement 9,8 et 9 salariés en moyenne par établissement en 2013. Les établissements sans salarié sont également
relativement moins nombreux qu'en France (58 % contre 66%).

Les établissements de la filière régionale se répartissent dans quatre domaines d'activité  : l'exploitation et la gestion forestière, la première puis la
seconde transformation du bois, et enfin la mise en œuvre et le commerce. À eux seuls, les domaines de la seconde transformation, de la mise en

œuvre et du commerce concentrent 90 % des salariés de la région. La première transformation emploie 4,6 % des effectifs de la filière en Nord-
Pas-de-Calais-Picardie, essentiellement dans la fabrication d'emballages, loin devant le sciage. L'exploitation forestière est moins présente qu'en

France métropolitaine dans la mesure où la région est relativement peu boisée (8,3 % en Nord-Pas-de-Calais, 16,8 % en Picardie contre 30 %  à
l'échelle nationale).

Retrouvez  les  résultats  détaillés  de  ces  deux  études  sur  insee.fr,  onglet
« Publications », rubrique « Publications régionales » :

37 000 salariés de la filière forêt bois : dans les activités de transformation et de
valorisation (Insee Analyses Nord-Pas-de-Calais-Picardie n° 5, mars 2016)
http://www.insee.fr/fr/publications-et-services/collection.asp?reg_id=33&ref_id=insee-analyses 

Conditions dans la filière bois (Insee Flash Nord-Pas-de-Calais-Picardie n° 1, mars
2016)
http://www.insee.fr/fr/publications-et-services/collection.asp?reg_id=33&ref_id=insee-flash 

Dans le cadre du contrat de filière signé en juillet 2015, 

l'Insee et Nord Picardie Bois dressent un état des lieux de la filière forêt bois en Nord-Pas-de-Calais-Picardie

La filière forêt bois en Nord-Pas-de-Calais-Picardie en 2013

La filière occupe majoritairement des ouvriers sous contrat à durée indéterminée
En 2013, les hommes représentent plus de 80 % des salariés de la filière forêt bois en Nord-Pas-de-Calais-Picardie. En moyenne, ils ont 40 ans
contre près de 39 ans pour l'ensemble des salariés. La part de professionnels âgés de plus de 40 ans y est plus importante  : 52 % contre 47 % pour

les salariés de la région. Ce sont principalement des ouvriers (60,1 %) en contrat à durée indéterminée à temps complet. Ils sont légèrement moins
rémunérés  que  les  autres  salariés  de  la  région  et  que  leurs  homologues  de  France  métropolitaine.  L'écart  le  plus  important  concerne  les

professions intermédiaires.
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